
CHARTE PROPRETE 
MONTPELLIER CENTRE 

Une approche globale de la 
propreté 



Pourquoi une charte 
  Les acteurs de la propreté, un sujet complexe 
  L’engagement des comités de quartiers 
  Dire ce que l’on fait, la propreté en chiffres 
  Être citoyen c’est avoir des droits, c’est aussi 

avoir des devoirs 
  les limites d’une charte avec les comité de 

quartiers 
  L’évolution depuis 2006 



La propreté un sujet complexe 
La propreté apparaît comme la préoccupation principale des comités et associations de 

quartier.  

C’est un sujet sensible, car tout ce qui touche à la propreté, à l’hygiène et à la salubrité est 
ostensible et engage fortement le cadre de vie des résidants et des acteurs socio-
économiques dans les quartiers. 

C’est un sujet complexe, car :  
  - il est dévolu à deux niveaux de collectivités : l’Agglomération, pour la collecte et le 

traitement des déchets ménagers ; la Ville, pour le nettoiement des voiries. 
  - il implique une diversité d’acteurs : décideurs publics (Agglo, Ville) ; prestataires (au 

pluriel) ; comités / associations de quartier, associations de commerçants et conseil de 
quartier. 

  - il rassemble des actions et des dispositifs variés. 

C’est un sujet souvent problématique car, comme pour la sécurité, il peut y avoir un décalage 
entre la réalité et la perception de la réalité. 



Engagement des comités de 
quartier 

Les comités et associations de quartier souhaitent jouer un rôle dans la chaîne de la propreté, 
correspondant à la nature de leurs positionnement et activités. Ce rôle touche à trois 
domaines : 

  - le relais d’information. 
  - l’identification de dysfonctionnements de proximité. 
  - l’encouragement au civisme. 

Pour être légitimes, crédibles et efficients dans ce rôle, ils ont besoin : 
  - d’être concertés sur l’implantation des mobiliers de collecte et sur les matériels utilisés.  
  - d’accéder à des informations relatives à la mise en œuvre des dispositifs et à leur 

résultat.  
  - d’avoir des garanties sur la bonne exécution de la prestation.  
Le tout étant reconnu et formalisé par un contrat tripartite entre décideurs publics, 

prestataire(s) et comités / associations (composante « commerçants » incluse), soit  par 
sous quartiers, soit à l’échelle de chacun des 7 grands quartiers. 



Dire ce que l’on fait, ….. 
  1- Eléments des contrats de prestations mis à disposition des comités : 
  - jours et fréquence de la collecte, voirie par voirie. 
  - modes de nettoyage, jours et fréquence de nettoyage, voirie par voirie. 
  - synthèse mensuelle des interventions effectives du (des) prestataire(s).  
  - mise en œuvre d’une démarche qualité, aux normes de l’assurance qualité (ISO) et/ou 

à des normes spécifiques. 
Il ne s’agit pas, pour les comités / associations, de connaître la traçabilité de détail des 

interventions du (des) prestataire(s) et de prétendre ainsi à leur contrôle, ce qui est de 
la compétence stricte de la collectivité maître d’ouvrage, mais d’accéder à une 
information synthétique leur permettant de s’assurer de la qualité de la collecte et 
d’objectiver d’éventuelles récriminations de la population : 

 confronter la réalité de la prestation au cahier des charges.  
 valider d’éventuels dysfonctionnements signalés et suivre l’amélioration. 
 répondre aux remarques infondées. 



Trouver les meilleurs sites de 
pré collecte 

Inventaire des mobiliers de collecte à disposition (containers mobiles, containers fixes, 
containers enterrés, boutique(s) à déchets, toutounets, autres). 

Plans des implantations des mobiliers de collecte fixes. 
Prise en compte de la démarche de tri sélectif, collecte du verre, FFOM. 
Prise en compte de déchets spécifiques, en particulier des emballages et cartons des 

commerçants. 

L’objectif partagé est de répartir harmonieusement les divers types de mobiliers de collecte, 
en fonction des besoins, et d’éviter la présence de déchets sur la voie publique à tout 
moment de la journée. 

Il s’agit, plus particulièrement, de répondre de manière équilibrée à la demande de tous les 
comités / associations de disposer dans leurs quartiers respectifs des dernières 
« générations » de mobiliers de collecte fixe (containers enterrés, boutiques à déchets). 
Sur ce dernier point, proposition : un schéma pluriannuel d’implantations pourrait a été 
défini en relation avec le conseil de quartier, selon des critères de priorité . Le dispositif 
a intégré la composante « commerçants » (incluse dans certains comités de quartier ou 
organisée dans des associations spécifiques). 



Les mesures 
d’accompagnement 

- campagne de communication (messages génériques). 
- supports d’information spécifiques (affichettes, tracts, flyers, panonceaux, etc. : soit matériel 

affecté aux comités et associations, soit subvention pour édition d’un matériel informatif à 
la charge des comités et associations). 

- information récurrente relayée par le journal municipal. 
- dispositif d’éducation civique à la propreté, 20 agents de proximité. 
- volet coercitif :  brigade de propreté urbaine. 

Un volet « communication » a accompagné, de façon récurrente voire permanente, la 
conduite de ces actions et encadrer l’intervention des comités / associations qui, elle, 
relève du relais d’informations pratiques et de proximité en direction des citoyens. Pour 
une meilleure efficacité, celles-ci ont été associées à la conception des messages et des 
supports. Cet aspect concerne le court terme. 



Dossiers traités par le service 





Indicateurs nettoiement 
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Les limites de la démocratie 
participative 

  Utile car force les services à sortir de leur champs techniques 

  Confronter des visions différentes 

  Peu d’acteurs engagés, souvent en position de doléances 

  Faible capacité de relai d’information, ni de force de proposition globale 

  Essoufflement au cour du temps, notamment sur les actions de sensibilisation 



Supports d’information  
















